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RÉSUMÉ 
 
 
Introduction 
 
La Direction de la promotion de la sécurité (DPS) du ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport 
(MELS) est responsable de l’application de la Loi sur la sécurité dans les sports. En vertu de celle-ci, 
un des mandats de la DPS est de veiller à ce que la sécurité et l’intégrité des personnes soient assurées 
à l’occasion de la pratique d’activités de loisir et de sport. 
 
Plusieurs indicateurs requis pour déterminer l'ampleur du phénomène des blessures associées à la 
pratique des activités de loisir et de sport au Québec viennent de cette étude effectuée auprès de la 
population. L’étude a été réalisée conjointement par la DPS du MELS et l’Unité connaissance-
surveillance de l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ). À la demande de la DPS, 
l’INSPQ était responsable de l’élaboration de la méthodologie et de l’analyse statistique des données. 
La firme SOM a été mandatée pour effectuer un sondage auprès de la population. La Direction 
générale de la santé publique du ministère de la Santé et des Services sociaux a contribué 
financièrement à la réalisation de l’étude. 
 
Objectifs 
 
Les objectifs généraux de l’étude sont d’estimer la prévalence des traumatismes d’origine récréative et 
sportive (TORS) au Québec en 2004, selon l’activité pratiquée au moment de la survenue de la 
blessure. 
 
Méthodologie 
 
La population visée par l’étude est constituée de l’ensemble des personnes de 6 à 74 ans qui vivaient 
dans les ménages privés au Québec en 2004. Un plan d’échantillonnage complexe à deux degrés a été 
retenu. Au premier degré, les ménages ont été sélectionnés selon une répartition proportionnelle dans 
trois strates géographiques : la région métropolitaine de recensement (RMR) de Montréal, les autres 
RMR du Québec et le reste du Québec. Au deuxième degré, une procédure complexe a permis 
d’interroger aléatoirement au maximum un adulte par ménage avec des probabilités inégales 
(probabilité de 85 % pour les 18 à 34 ans; probabilité de 56 % pour les 35 à 74 ans) et de procéder à un 
recensement systématique des enfants de 6 à 17 ans du ménage. Dans le cas d’un ménage comprenant 
des jeunes de 6 à 17 ans, un adulte de ce ménage était invité à répondre pour tous ces jeunes. Cette 
façon de faire a permis de suréchantillonner les personnes les plus actives et qui représentent le bassin 
potentiel le plus important de blessés associés aux activités sportives et récréatives. Le taux de réponse 
global a été de 64 % (5 502 adultes et 3 480 enfants dans 8 679 ménages). Un TORS était défini 
comme toute blessure ayant nécessité la consultation d’un professionnel de la santé au cours des 
douze mois précédant le moment de l’entrevue. 
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Tableau 13.1 : Nombre moyen et médian de consultations de professionnels de la santé pour  
la blessure la plus grave, selon le type de spécialiste et le sexe, Québec, 2004 

 

Tous Hommes Femmes 
Spécialiste de la santé 

Moy. Méd. Moy. Méd. Moy. Méd. 

Médecin généraliste 2,0 --- 1,9 --- 2,1 --- 

Médecin spécialisé en blessure 
d’origine sportive 4,9* 1,8 5,5* 1,8 3,8* 1,9 

Autre médecin spécialiste 3,1 1,6 3,2 1,6 3,0 1,5 

Chiropraticien, ergothérapeute, 
physiothérapeute 8,7 3,8 8,5* 3,6 9,0 4,1 

Autre1 4,0 2,2 3,4 2,1 4,5 2,4 

--- : Estimations non nulles mais jugées imprécises (coefficient de variation > 33,3 %); elles ne sont pas présentées. 
* Coefficient de variation compris entre 16,6 et 33,3 %; à interpréter avec circonspection. 
1 Par exemple, infirmière, intervenant en médecine douce. 

 
 
Tableau 13.2 : Nombre moyen et médian de consultations de professionnels de la santé pour la 

blessure la plus grave, selon le type de spécialiste et l’âge, Québec, 2004 
 

6-11 ans 12-17 ans 18-24 ans 25-34 ans 35-74 ans Spécialiste de la 
santé Moy. Méd. Moy. Méd. Moy. Méd. Moy. Méd. Moy. Méd.
Médecin généraliste 1,8 --- 1,8 --- 2,4 --- 1,7 --- 2,0 --- 
Médecin spécialisé 
en blessure d’origine 
sportive 

--- --- 4,8* 1,9 --- --- 4,0* 2,3 --- 1,6 

Autre médecin 
spécialiste 2,3 --- 2,5 1,5 2,8* 1,8 4,6* 2,2 3,1* 1,4 

Chiropraticien, 
ergothérapeute, 
physiothérapeute 

3,9* 1,9 5,8* 3,4 8,8* 3,1 6,5 3,2 10,3* 4,8 

Autre1 0 --- --- --- 3,2* 1,8 3,4* 1,6 4,5 2,6 
--- : Estimations non nulles mais jugées imprécises (coefficient de variation > 33,3 %); elles ne sont pas présentées. 
* Coefficient de variation compris entre 16,6 et 33,3 %; à interpréter avec circonspection. 
1 Par exemple, infirmière, intervenant en médecine douce. 
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3.4.2. Limitation des activités quotidiennes 
 
La blessure la plus grave cause bien des soucis à plus des deux tiers des blessés, car elle limite leurs 
activités quotidiennes. Cette proportion est légèrement supérieure chez les femmes (75 % contre 65 % 
chez les hommes) et chez les jeunes adultes de 18 à 24 ans (75 % contre 62 % chez les 6 à 11 ans). 
Parmi les blessés ayant affirmé être limités dans leurs activités, cela représente en termes de durée 
moyenne près de trois semaines. De 6 à 34 ans, plus on avance en âge, plus cette limitation prend de 
l’ampleur (jusqu’à une moyenne de près de 40 jours chez les 25-34 ans). Elle diminue ensuite un peu 
pour les 35-74 ans, mais elle demeure relativement élevée. Comme pour les consultations, les nombres 
médians sont beaucoup plus faibles que les nombres moyens. Cela signifie que quelques blessés 
contribuent pour un bon nombre de jours de limitation. Certains individus sont donc lourdement 
handicapés par une blessure grave subie lors de la pratique d’activités récréatives et sportives. 
 
Tableau 14 : Proportion de gens ayant eu des limitations d’activité et nombres moyens et 

médians de jours de limitation pour la blessure la plus grave, selon le sexe et 
l’âge, Québec, 2004  

 
Parmi tous les blessés1 Parmi ceux ayant dit limité 

Caractéristiques Pop. % 
Moy. Méd. Moy. Méd. 

Sexe       
Hommes 207 000 64,9 20,0 4,4 31,0 9,6 
Femmes 146 000 74,8 21,0 6,5 28,5 12,9 

Groupe d'âge       
6-11 23 000 61,5 8,7* 1,7 14,1 6,3 
12-17 54 000 69,4 14,1 4,6 20,4 8,9 
18-24 70 000 74,5 22,1* 6,7 29,8* 12,2 
25-34 64 000 71,7 27,2* 5,6 38,1* 10,4 
35-74 142 000 65,8 21,2* 4,7 32,8* 12,4 

Tous 352 000 68,7 20,4 5,7 30,0 12,3 
* Coefficient de variation compris entre 16,6 et 33,3 %; à interpréter avec circonspection. 
1 Aucune journée de limitation n’est attribuée aux personnes qui n’ont pas rapporté de limitations d’activité. 
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4. DISCUSSION 

La présente étude donne des résultats différents de ceux d’une étude effectuée par la firme Jolicoeur et 
associés en 20006. En effet, nous estimons maintenant le nombre de victimes de TORS à un peu plus 
de 500 000, ce qui est supérieur à une estimation antérieure. Nous devons donc d’abord valider ces 
résultats ou, du moins, tenter de les expliquer. 
 

4.1. COMPARAISONS AVEC D’AUTRES ÉTUDES 

En ce qui a trait à la participation aux activités, qui compose en fait le dénominateur des taux de 
blessés, il faut chercher à se comparer avec d’autres études qui ont porté sur les mêmes activités au 
cours des 12 mois précédant l’entrevue. Les enquêtes générales de santé conduites par Statistique 
Canada posaient des questions semblables à la présente étude, mais elles ne couvraient que les trois 
derniers mois seulement précédant l’entrevue. Par conséquent, il sera difficile de les comparer. Par 
contre, Nolin et ses collaborateurs7 ont établi, en 1998, pour l’enquête sociale et de santé de 1998 de 
l’Institut de la statistique du Québec, des prévalences portant sur la popularité de plusieurs activités 
pratiquées une fois et plus au cours d’une période de douze mois. Nous reproduisons au tableau 15 les 
prévalences de quelques activités communes aux deux études. Il faut cependant noter que ces deux 
études ne s’adressent pas aux mêmes populations, celle de 1998 porte sur les 15 ans et plus tandis que, 
dans notre étude, on ne peut distinguer les 15-17 du groupe des 12-17. On se contentera alors de 
présenter les résultats pour les 18 à 74 ans qui se rapprochent le plus des 15 ans et plus de l’enquête de 
1998.  
 
Même si les deux études ont été effectuées à un intervalle de près de sept ans, nous remarquons des 
similitudes dans les proportions de pratique pour un bon nombre d’activités. Les plus grandes 
différences sont observées pour des sports pratiqués par les plus jeunes comme le patinage sur glace, le 
hockey et le soccer. Comme nous excluons les 15-17 ans, cela peut expliquer en partie les écarts 
observés. De plus, le hockey connaît une baisse de popularité depuis une décennie. Compte tenu de ces 
constatations, nous sommes confiants d’avoir en main, à l’aide de notre échantillon, une couverture 
fiable des personnes pratiquant les activités que nous avons retenues. 
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Tableau 15 : Popularité de quelques activités récréatives pratiquées une fois et plus au cours 
d'une période de douze mois, Québec, 1997-1998 et 2004 

 
1997-19981 20042 

15 ans et + 18 à 74 ans Activité 
% % 

Marche à des fins d'exercice 73,2 68,4 
Natation—baignade 57,6 52,5 
Randonnée à vélo 47,0 49,1 
Patinage libre sur glace 28,8 20,5 
Jogging ou course à pied 19,9 17,2 
Patin à roues alignées 18,9 15,8 
Golf 18,0 17,4 
Hockey 15,3 8,9 
Ski alpin (excluant surf des neiges) 14,3 12,1 
Ski de randonnée (ski de fond) 13,7 12,6 
Soccer 10,7 6,7 
Surf des neiges (planche à neige) 3,9 4,4 

1 Adapté de LAVIGNE, M.A. et B. NOLIN. « Loisir : les activités physiques, sportives et de 
plein air », dans : J. Zal (sous la direction de), Le Québec statistique, édition 2002, Québec, 
Institut de la statistique du Québec, 2002, p. 432-434 et 441-442. Population de 15 ans et 
plus.  

2 Résultats de la présente étude pour les 18 à 74 ans. 
 
Le principal objectif de notre étude étant de produire une estimation la plus juste possible du taux de 
blessés dans la population québécoise, nous avons remanié le questionnaire des études précédentes 
afin de forcer le rappel sur la pratique de plusieurs activités. Auparavant, par une question ouverte, les 
répondants devaient indiquer les quatre activités les plus importantes pour eux qu’ils avaient 
pratiquées au cours des 12 mois précédant l’entrevue. Ensuite, l’interviewer demandait s’ils avaient 
subi une blessure en pratiquant une de ces activités. Le tableau 16 permet une comparaison de la 
participation et du taux de blessés estimés avec l’étude menée en 20006 par la Direction de la sécurité 
du Secrétariat au loisir et au sport. Mentionnons ici que cette étude portait sur les personnes de 6 ans et 
plus, alors que notre étude vise les personnes de 6 à 74 ans.  
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Tableau 16 : Comparaison de la participation et du taux de blessés pour quelques activités 
entre les études de 20001 et 2004 

 
Étude de 20001 Étude de 2004 

Participation Blessés Participation Blessés Caractéristiques 

Nb % Nb % Nb % Nb % 
Global 5 314 000 78 291 000 5,5 5 814 000 92 514 000 8,8 
Quelques activités               

Marche à des fins 
d’exercice 1 795 000 34 21 000 7,0 4 010 000 64 74 000 1,9 

Vélo 1 704 000 33 19 000 7,0 3 450 000 55 38 000 1,1 
Hockey sur glace 444 000 9 35 000 12,0 675 000 11 53 000 7,9 
Conditionnement physique 785 000 15 19 000 7,0 2 081 000 33 64 000 3,1 

1 Secrétariat au loisir et au sport. Sondage sur les blessures subies au cours de la pratique d’activités récréatives et sportives 
entre octobre 1999 et septembre 2000. Direction de la sécurité, Trois-Rivières, 2001. 

 
Examinons d’abord la participation. Le nombre de personnes ayant affirmé avoir participé à une 
activité sportive ou récréative dans les 12 mois précédant l’entrevue est légèrement supérieur en 2004. 
En principe, en faisant l’hypothèse que la pratique est la même, nous devrions nous attendre à un 
chiffre un peu plus élevé en 2000 parce que la population visée est plus grande. Ce n’est pas le cas, 
puisque le taux de participation est de loin inférieur à celui observé en 2004. Il semblerait donc qu’en 
forçant le rappel de la pratique d’activités physiques, nous soyons plus en mesure de cerner les 
personnes qui ont réellement participé à au moins une activité sportive ou récréative. Cela est encore 
plus frappant pour la participation à une activité donnée. En 2000, il fallait que la personne soit en 
mesure de se rappeler l’activité pratiquée qui devait faire partie des quatre activités les plus 
importantes pour elle. Ainsi, 34 % des gens en 2000 ont spontanément nommé la marche comme une 
des activités les plus pratiquées. Ce pourcentage est fortement sous-estimé puisqu’il ne tient pas 
compte des gens qui ont réellement fait de la marche mais qui 1) n’ont pas pensé à nommer cette 
activité, 2) ne s’en rappelaient tout simplement plus, 3) ou ne l’incluaient pas parmi leurs quatre 
activités les plus importantes. 
 
Comme nous l’avons vu précédemment, le nombre moyen d’activités pratiquées est supérieur à quatre 
et varie énormément d’un groupe d’âge à l’autre. D’après notre étude, le nombre d’adeptes de la 
marche à des fins d’exercice est de beaucoup supérieur et nous apparaît plus près de la réalité. Pour 
d’autres activités, comme le hockey, on observe des écarts moins importants tout simplement parce 
qu’elles semblent plus faciles à identifier par ceux qui les pratiquent. 
 
Évidemment, ces sous-estimations de participation auront des répercussions importantes sur 
l’estimation des taux de blessés, puisqu’ils dépendent du nombre d’activités mentionnées. Plus il y a 
d’activités, plus la possibilité de mentionner une blessure sera élevée. De plus, l’interviewer force le 
rappel de pratique d’activités plus à risque, ce qui n’était pas nécessairement le cas lors de l’étude de 
2000 dont le principal critère était le fait que les activités soient les plus importantes aux yeux du 
répondant. Pour toutes ces raisons, il est peu surprenant de noter un taux global élevé de blessés dans 
l’étude de 2004. En fait, cela permet d’estimer le taux de blessés à 88 pour chaque tranche de 1 000 
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personnes ayant pratiqué au moins une activité, en prenant en considération un potentiel de blessure 
pour chacune des activités retenues. Dans l’étude de 2000, le taux ne tenait compte que d’un potentiel 
restreint à au plus quatre activités. Si une personne s’est blessée en pratiquant une activité qu’elle 
n’avait pas jugée assez importante pour faire partie des quatre activités possibles, elle sera exclue 
d’emblée du calcul du taux global de blessés, entraînant alors une sous-estimation. 
 
Ce dernier constat ne tient pas quand on analyse les taux de blessés par activité. Par exemple, le taux 
de blessés par participants à la marche est beaucoup plus élevé dans l’étude de 2000. Cependant, 
quand on considère le nombre estimé de blessés, on observe que ce nombre est inférieur à l’estimation 
de la présente étude. Notre étude identifie un plus grand nombre de personnes blessées à la suite de la 
pratique d’une activité, et l’on pourrait reprendre les mêmes raisons que celles mentionnées au 
paragraphe précédent. Ce qui change, ce sont les dénominateurs des taux, les nombres de participants 
estimés, qui peuvent être très sous-estimés dans l’étude de 2000. Cela entraîne inévitablement une 
surestimation des taux de blessés par activité. Enfin, comme nous l’avons vérifié auparavant, les 
activités pratiquées régulièrement sont plus susceptibles de causer des blessures. Une autre explication 
des taux élevés de blessés par activité dans l’étude de 2000 vient du fait que les activités pouvaient se 
retrouver plus souvent sur la liste des quatre activités nommées spontanément par le répondant.  
 
Compte tenu de ces éléments, nous considérons que l’utilisation d’un questionnaire qui force le rappel 
de la pratique de plusieurs activités récréatives et sportives permet d’obtenir des estimations beaucoup 
plus représentatives de la réalité. 
 

4.2. UN PROBLÈME IMPORTANT 

Près de 9 % des personnes âgées de 6 à 74 qui ont participé à au moins une activité physique ou 
récréative en 2004, soit un peu plus de 500 000 personnes, ont dit avoir subi une blessure qui a 
nécessité une consultation auprès d’un professionnel de la santé. De plus, environ 100 000 personnes 
ont rapporté avoir subi des blessures au cours de la pratique de deux activités ou plus. 
 
Ces blessures touchent davantage les hommes et les jeunes, c’est-à-dire les adolescents et les jeunes 
adultes. C’est parmi ces groupes plus à risque que devraient être dirigées prioritairement les 
campagnes de prévention des blessures pendant la pratique d’activités sportives ou récréatives. 
 
L’étude a également permis d’établir les activités où le phénomène des blessures est le plus présent. 
Mais, avant d’aller plus loin, il est important de souligner un certain aspect des résultats. Il peut 
paraître surprenant, à première vue, de constater que les taux de blessés par activité soient tous 
inférieurs au taux global de blessés. Cela s’explique par le fait que le dénominateur du taux global 
englobe toutes les personnes qui ont dit avoir participé à au moins une activité. Or, comme plusieurs 
d’entre elles participent en moyenne à plus de quatre activités au cours d’une année, elles s’exposent à 
autant de risques d’être blessées que d’activités auxquelles elles participent. Pour être plus juste, le 
dénominateur aurait dû être le nombre de personnes-activités et le numérateur le nombre total de 
blessures subies par ces personnes-activités. Comme le but premier de cette étude est de produire une 
mesure du taux de blessés dans l’ensemble de la population, on se devait de garder au dénominateur 
du taux global uniquement le nombre de personnes « à risque de subir une blessure ». Le numérateur 
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quant à lui était formé des personnes blessées. Une personne s’étant blessée à plus d’une activité 
n’était comptée qu’une seule fois. Les taux de blessés par activité sont des indicateurs qui ne 
présentent pas ce type de problème d’estimation.  
 
Parmi les activités les plus à risques, les sports d’équipe avec possibilités de contact pouvant 
provoquer de potentiels traumatismes figurent au premier rang. On y trouve le football, le hockey sur 
glace, le baseball—softball, le soccer et le basketball qui affichent des taux supérieurs à 40 pour 1 000 
participants. Le surf des neiges, qui compte beaucoup d’adeptes chez les jeunes, n’est pas en reste avec 
un important taux de blessés (66 pour 1 000), de même que les sports de combat (61 pour 1 000). Les 
blessés sont en grande partie des hommes et des jeunes. Chez les 18 à 34 ans, les taux de blessés 
grimpent à plus de 80 pour 1 000 pour la pratique du surf des neiges, du hockey sur glace et des sports 
de combat. Des constats semblables peuvent être faits pour les adolescents. Chez les femmes, 
seulement trois activités présentent des taux de blessées supérieurs à 40 pour 1 000, soit le surf des 
neiges, le soccer et la course à pied. Il faut mentionner que les taux de blessées pour plusieurs activités 
ne peuvent être établis, car l’échantillon ne comprenait pas assez de femmes ayant participé à ces 
activités. Toutes ces activités et en particulier celles qui gagnent en popularité auprès des groupes les 
plus à risques, c’est-à-dire les jeunes et les hommes, devraient donc recevoir une attention particulière 
dans les programmes de prévention.  
 
L’importance des blessures par activité ne devrait pas se limiter uniquement à l’observation des taux 
par participant. Il y a des activités qui sont pratiquées par un grand nombre de personnes et qui 
peuvent provoquer un nombre important de blessures. Les taux de blessés par participant sont ainsi 
relativement faibles, mais leurs nombres absolus de blessés peuvent être beaucoup plus élevés que 
ceux observés pour les activités qualifiées « à risque » d’après les taux de blessés et pratiquées par un 
nombre restreint de participants. On peut penser ici à la marche à des fins d’exercice et au 
conditionnement physique qui se partagent respectivement 74 000 et 64 000 blessés nécessitant une 
consultation auprès d’un professionnel de la santé. Si nous voulons réduire de façon tangible le 
nombre de blessés parmi les personnes pratiquant des activités récréatives et sportives dans la 
population québécoise, il faudrait aussi tenir compte de ces activités.  
 
La présente étude révèle également que les blessures associées aux activités récréatives et sportives 
semblent survenir plus souvent chez les résidants des milieux urbains. Cette affirmation est vraie pour 
l’ensemble de la population visée par l’étude, les 6 à 74 ans, mais ne s’applique pas aux groupes 
d’âges identifiés à risque. Les taux de blessés chez les 12-17 ans et les 18-24 ans sont semblables peu 
importe le milieu de résidence. Pour ce qui est des taux par activité, on remarque chez les résidants de 
milieux moins urbains de plus faibles taux de blessés pour quelques activités. Il n’a pas toujours été 
possible d’estimer les taux de blessés pour les résidents des régions autres que les RMR à cause d’un 
plus faible taux de participation à plusieurs activités et de la taille de l’échantillon. 
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4.3. DES BLESSURES HANDICAPANTES 

Les blessures d’origine récréative et sportive entraînent plus souvent qu’autrement une limitation des 
activités quotidiennes, dont la durée moyenne tourne autour de 20 jours, même si pour un peu plus de 
50 % des blessés l’inactivité dure plus de cinq jours. Étant donné que cette moyenne est fort différente 
de la médiane, cela laisse supposer qu’un bon nombre de blessés ont rapporté de nombreuses journées 
pendant lesquelles ils ont dû réduire leurs activités quotidiennes. Les pertes économiques encourues 
par l’absence au travail ou aux études et la pression qu’exercent ces blessures sur le système de soins 
de santé sont indéniables.  
 
Certaines de ces blessures, en particulier chez les plus jeunes, peuvent être très graves et nécessiter, 
dans plusieurs cas, la consultation de médecins spécialistes (médecins spécialisés en blessure d’origine 
sportive (13 %) et autres spécialistes (20 %). Ce qui est en soi alarmant puisque ces jeunes peuvent 
garder des séquelles toute leur vie. Toutefois, l’étude ne permet pas de distinguer avec précision les 
activités qui causent les blessures associées aux plus longues durées de limitation d’activités 
quotidiennes. 
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5. CONCLUSION 

Avec un questionnaire qui forçait le rappel de la pratique des principales activités récréatives et 
sportives des Québécois âgés entre 6 et 74 ans en 2004, nous croyons avoir été en mesure de produire 
une estimation précise du nombre de blessés qui ont pratiqué ces activités. Il y aurait donc environ 
514 000 personnes qui ont subi des blessures d’origine récréative ou sportive, ce qui représente tout 
près de 9 % des Québécois de 6 à 74 ans ayant participé à au moins une activité récréative ou sportive. 
Ces estimations sont de beaucoup supérieures à ce qui avait été rapporté dans les études antérieures. 
 
Nous avons identifié les hommes et les jeunes (adolescents et jeunes adultes), comme les groupes les 
plus à risque de se blesser. Les programmes de prévention devraient d’abord et avant tout s’adresser à 
ces groupes.  
 
L’étude a aussi permis d’isoler les activités les plus associées aux blessures. En termes de taux de 
blessés, le football, le hockey sur glace, le baseball—softball, le soccer, le surf des neiges et les sports 
de combat sont sur la sellette. Cependant, pour ce qui est du nombre absolu de blessés, ce sont la 
marche à des fins d’exercice et le conditionnement physique qui causent le plus de blessures. Leurs 
taux sont relativement faibles car ils attirent beaucoup plus d’adeptes que les autres activités.  
 
Finalement, les blessures causent de nombreux problèmes aux victimes qui, en plus de devoir 
consulter plusieurs spécialistes, sont limitées dans leurs activités quotidiennes pendant plusieurs jours, 
voire plusieurs semaines. 
 
Ce projet a permis de répondre à la plupart des objectifs fixés au départ, bien que la taille de 
l’échantillon ait été pour nous une contrainte dans certains cas car nous ne pouvions pas toujours 
produire des estimations d’une précision satisfaisante. Toutefois, nous avons quand même pu donner 
un aperçu des taux de blessés pour chacune des activités retenues, même celles pratiquées par peu de 
Québécois. 
 
Ce type d’étude est donc essentiel pour évaluer l’ampleur du phénomène des traumatismes d’origine 
récréative et sportive au Québec. Il donne accès à des renseignements indispensables pour le 
développement, l’implantation et l’évaluation d’initiatives en matière de prévention des traumatismes 
et de promotion de la sécurité dans la pratique d’activités récréatives et sportives. Dans une 
perspective de suivi des différents indicateurs élaborés dans le cadre de ce projet, il serait pertinent de 
reconduire sur une base quinquennale des études ayant recours à la même méthodologie.  
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ANNEXE I  
 

QUESTIONNAIRE – 2004 
 

ÉTUDE DES BLESSURES SUBIES AU COURS DE LA PRATIQUE 
D’ACTIVITÉS RÉCRÉATIVES ET SPORTIVES (ÉBARS) 
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